
HORAIRES PÉRIODE SCOLAIRE 
Mardi, jeudi et vendredi : 16h-18h30 

Mercredi : 10h-12h / 14h-18h30
Samedi : 10h-12h / 14h-17h - Dimanche : de 14h à 17h

  Retrouvez toute l ’actu de l ’Atelier :
sur la page Facebook : L’Atelier, médiathèque de Plouescat 

ou sur notre compte Instagram : lateliermediatheque

  L’ATELIER - MÉDIATHÈQUE :  C‘EST LE MOIS DU POLAR À PLOUESCAT !
- A partir du 1er février : Exposition : « Qui a tué le professeur Oak ? » Cette expo-enquête de la Bibliothèque
Départementale du Finistère propose de résoudre un crime dans l’esprit d’un Cluedo à taille réelle. Suspects, décors et
scène de crime… tous les éléments d’une bonne enquête sont réunis pour votre séance de jeu ! Entrée libre. – Pour jouer,
s’inscrire à l’accueil.
- Jeudi 22 février, 16h : Kafé breizh - Tout public, entrée libre.
- Vendredi 23 février, 10h30 : Bébés lecteurs AssMat’ : Des histoires autour de la montagne pour ravir les petites oreilles !
Séance réservée aux assistantes maternelles, à partir de 3 mois.
- Vendredi 23 février, 16h30-22h à l’Atelier : Apéro jeux spécial "Escape Game" et jeux d'enquêtes. Organisé par l’asso des
jeux - Tout public, entrée libre.
- Mardi 27 février, 14h-17h : Cluedo Géant, grandeur nature dans le bourg et à l’Atelier - Organisé en partenariat avec le
lokal, l’Asso des jeux, la médiathèque - Tout public, sur inscription.
- Jeudi 29 février, 14h-17h : Après-midi jeux, "Escape Game" et jeux d'enquêtes - Organisé par l’Asso des jeux. Tout public,
entrée libre.
- Vendredi 1er mars, 14h – 15h30 : Atelier création de « Jaspage ». Le Jaspage est une technique qui consiste à embellir, à
décorer les tranches d’un livre afin de le rendre unique et original. A partir de 9 ans, gratuit, sur inscription.
- A partir du 1er mars : Exposition calligraphies de Mohammed Idali : artiste calligraphe, travaille  aujourd'hui 
ses œuvres en recherchant le plus juste équilibre entre la lettre calligraphiée et les fonds de volumes aux 
compositions abstraites. Entrée libre aux horaires d’ouverture de la médiathèque.

K e l e i e r  P l o u e s k a d
En ligne sur le site www.mairie-plouescat.fr
et l'application ville connectée IMAGINA

RAPID'INFOS

SERVICES MUNICIPAUX
Ouverture de la mairie au public :

8h30 - 12h / 13h30 - 17h 
du lundi au vendredi

9h - 12h le samedi semaines paires.

Population : 02 98 69 60 13
Secrétariat général : 02 98 69 64 84
Comptabilité : 02 98 69 84 24
Facturation eau, périscolaire : 02 98 69 84 43
Urbanisme, Police municipale : 02 98 69 85 61
Jeunesse et sport : 06 61 65 60 17
Centre nautique : 02 98 69 63 25
Base char à voile : 06 61 65 60 16

L'Atelier médiathèque : 02 98 69 88 81
Services techniques : 02 98 69 84 47
Eau et assainissement : 06 61 65 60 18
Accueil périscolaire : 06 28 79 92 57
Cantine : 02 98 61 91 38 / 06 61 65 60 17
ALSH Kernic-Ty : 06 40 20 02 03
Pass'Ados : 06 73 08 38 62 / 07 85 60 41 23
Le Lokal/EVS : 06 45 51 80 59 

                                                           N° 221 du vendredi 16 février 2024

La commune recherche pour cet été : un Maître nageur diplômé
BPJEPSAAN ou BEESAAN pour donner des cours dans notre
bassin mobile et animer l’aquagym. Période : juin/juillet/août - 35
heures/semaine - ou auto-entrepreneur.
Contact : Thierry Corlé : 06 61 65 60 17 ou par mail à l’adresse :
sport@plouescat.fr

LA COMMUNE RECRUTE

Ouverture du téléservice d'aide à la reconstruction pour les exploitations agricoles victimes de la tempête Ciaran : 
Conformément aux annonces du Gouvernement, FranceAgriMer a ouvert le dispositif d'aide à la reconstruction pour
les exploitations agricoles victimes de la tempête Ciaran. L’aide est fondée sur la prise en charge d’une partie des
coûts d’investissement engagés par les exploitations agricoles ayant été impactées par les tempêtes Ciaran (dans la
nuit du 1er au 2 novembre) et Domingos (dans celles du 4 au 6 novembre) et les inondations et coulées de boues
survenues entre fin octobre et fin novembre 2023 ainsi qu’au début du mois de janvier 2024. Cette aide est
uniquement ouverte aux demandeurs dont l’exploitation est située dans les communes ou départements précisés
dans la décision de FranceAgriMer : www.franceagrimer.fr
Le portail de déclaration est accessible jusqu’au 31/03/2024 à 14h au plus tard. En fonction du nombre de demandes
déposées, Le portail de déclaration pourra fermer prématurément. 
Retrouvez l'ensemble des informations sur le site de la préfecture : www.finistere.gouv.fr

INFO PRÉFECTURE DU FINISTÈRE

Le conciliateur de justice vous informe de sa
prochaine permanence à la mairie le mardi
27 février, le matin. Vous pouvez adresser
vos demandes de rendez-vous à adresser à
bernard.conciliateur@gmail.com

CONCILIATEUR

Elle est ouverte le jeudi de 9h30 à 11h30. Pour en
bénéficier, s’adresser à l'adjointe aux affaires
sociales par le biais du service Population de la
mairie ou à l'assistant social du CDAS de
Landivisiau par téléphone au 02.98.68.11.46. 

LA BANQUE ALIMENTAIRE L’ECHOPPE SOLIDAIRE  06 95 37 03 16
Le fourgon itinérant est ouvert à tous les habitants de Haut-Léon Communauté -
sans limite d'âge, sous conditions de ressources. Les produits sont vendus à 30 %
de leur valeur. RDV le 3ème mercredi de chaque mois à Plouescat et Cléder :

Plouescat : Place Wanfried, de 17h30 à 18h30
Cléder : Place C. de Gaulle, de 18h45 à 19h45.
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Les ASSOC IAT IONS

Artistes et créateurs/créatrices, artisan(e)s et
commerçant(e)s,  producteurs / productrices :
Afin de financer les projets pédagogiques à venir,
notamment les voyages linguistiques ou bien
encore les activités artistiques et créatives des
élèves, le FSE du collège de la Baie du Kernic à
Plouescat réitère son marché du terroir le
dimanche 24 mars 2024, Salle du centre à
Plouescat.
 Infos complémentaires : 
 fse.fichez@gmail.com

MARCHÉ DU TERROIR

Plus d’infos 
et inscriptions

L’association Treas Glaz propose, tous les mardis à la salle
Ty an Oll, des jeux de belote à partir de 14 heures. 
Toute personne exerçant une activité au sein de
l'association (marche, jeux domino, dictée) doit
impérativement être à jour avec sa cotisation
renouvelable tous les ans. Le montant de cette cotisation
est au prix de 18 euros. Permanence tous les jeudis salle
Ty An Oll de 10h30 à 11h.

TREAS GLAZ

CINÉMA LE DAUPHIN
- Captives : vendredi 16 à 20h45
- Un coup de dés : samedi 17 à 20h45, dimanche 18 à 15h
- L’homme d’argile : dimanche 18 à 17h45, lundi 19 à 20h45
- Dernier jaguar : mercredi 21 et samedi 24 à 20h45,
dimanche 25 à 15h.
- 5 hectares : vendredi 23 à 14h30
- Argylle : vendredi 23 à 20h45, dimanche 25 à 17h45
- May december : lundi 26 à  20h45
- Le royaume de Kensuke : mercredi 28 et jeudi 29 à 17h45
- Maison de retraite 2 : mercredi 28 à 20h45
- Bob Marley : one love : vendredi 1er à 20h45

La chorale "Chante la vie" de l'association DUDI
Culture et Loisirs reçoit la chorale "A Tout Bout
D'Chants" le dimanche 18 février 2024 à 15h30 à
l'Atelier place du dauphin. Au programme :
variétés françaises et du monde. Les deux
chorales se réuniront pour le final. Participation
libre. 

CONCERT

- Dimanche 11 messes à 9h30 à Tréflaouenan, à
11h à Plouescat (messe en familles).
- Dimanche 25 février, messe à 9h30 à
Lanhouarneau. Pas de messe à 11h ce jour à
Plouescat.

LES INFOS PAROISSIALES 

Les 24 et 25 février 2024 à la salle du centre de Plouescat :
Le samedi de 13h30-18h30, entrée à 4€
Le dimanche de 10h-17h entrée à 6€

Pass 2 jours à 8€ - Formule anniversaire sur réservation : 9€/enfant (entrée, goûter,
bonbons)
Renseignement/réservation 06 63 28 01 47
Les enfants restent sous la responsabilité des parents. Restauration/buvette sur
place. Organisé par l’Apel Notre Dame des Victoires, Plouescat

WEEK-END GONFLÉ !

L'amicale des donneurs de sang de Plouescat et l'EFS de
Brest organisent une collecte de sang à Plouescat le
vendredi 1er mars à l'Atelier de 9h à 13h. 
Vous pouvez donner de 18 à 71 ans-1 jour, vous devez peser +
de 50 kg, ne pas venir à jeun... Une pièce d'identité vous
sera demandée.
Merci de bien vouloir vous inscrire sur le site de l'EFS :
https://dondesang.efs.sante.fr. Si vous n'arrivez pas à vous
inscrire ou pour tout renseignement, n'hésitez pas à nous
appeler au 06 67 55 42 45 ou 06 99 69 60 75.

DON DU SANG

- Dimanche 16 février : Ciné petit déjeuner : 9h15 petit déjeuner, 9H45 :
“Léo, la fabuleuse histoire de Léonard de Vinci”
- Weekend répit fin septembre pour les Mamans, il reste des places !
Infos et réservations :  06 45 51 80 59  plouescat.evs@epal.asso.fr

LE LOKAL

ACCUEIL DE LOISIRS KERNIC-TY
Le programme des vacances est en ligne, il est temps de réserver !
Thématique Enquête la 1ère semaine en partenariat avec la médiathèque
pour le mois du polar !
- Mardi 27 : Cluedo géant dans tout Plouescat.
- Jeudi 29 : après-midi jeux de société avec l'asso des jeux.
La deuxième semaine les enfants partiront dans l'imaginaire des 4
éléments : création de cerfs volant, poterie, bougies...
- mercredi 6 : sortie piscine à Lesneven.
- vendredi 8 : grand jeu des 4 éléments.
Nous recherchons les animateurs pour l'année 2024 ! Alors si tu es
diplômé(e) du BAFA ou intéressé(e) par l'animation, tu peux nous
contacter !
Avec le portail famille les quotients familiaux ont été mis à jour. Vous
trouverez sur notre site internet les tarifs de nos accueils. Si vous avez des
changements à déclarer, n'oubliez pas de les modifier directement sur le
portail famille.

LES INFOS JEUNESSE
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Haut-Léon Communauté (HLC) assure la collecte et le traitement des déchets des 14 communes du territoire.
Aujourd’hui les enjeux environnementaux requièrent des objectifs ambitieux qu’il nous faut mettre en œuvre afin,
notamment, de maîtriser les coûts de collecte et de traitement des déchets, mais aussi d’assurer un environnement
sain aux générations futures. 
Car collecter les déchets coûte cher et coûtera de plus en plus cher. Pour maitriser les coûts de traitement des
déchets en constante hausse, nous devons réduire notre production d’ordures ménagères et augmenter nos
performances de tri, en triant plus et mieux. Le recyclage des emballages ménagers permet d’économiser des
matières premières, de diminuer le volume des déchets à incinérer. Il est nécessaire d’intensifier nos efforts de tri
pour augmenter la part des déchets valorisés. 
Pour poursuivre les efforts déjà engagés, harmoniser la collecte des déchets sur l’ensemble des communes et
améliorer le service de proximité, Haut-Léon Communauté déploie progressivement depuis 2017 un nouveau mode
de collecte des déchets sur le territoire.
Ce dispositif a déjà donné des résultats très encourageants. Il a permis de diminuer le poids des ordures ménagères
tout en rendant le tri des déchets plus simple et efficient. Cette harmonisation de la collecte des déchets s’achèvera
en avril 2024, avec un dernier déploiement sur la commune de Plouescat.

En quoi consiste ce nouveau mode de collecte des déchets ? Ce nouveau service consistera à équiper chaque foyer,
éloigné des colonnes enterrées, de 2 conteneurs :
• Un bac à couvercle bordeaux pour les ordures ménagères en sac,
• Un second à couvercle jaune pour les emballages et papiers recyclables : il recevra, en vrac et en mélange, les
emballages plastiques et métalliques, les cartonnettes et les papiers. Tous ces emballages devront être vides et non
imbriqués.

La collecte du verre sera maintenue en apport volontaire dans les colonnes existantes.

Ce nouveau mode de collecte permettra à la population de pratiquer plus facilement et quotidiennement le tri des
déchets et rendra la collecte sélective partout plus efficiente.

Il est à noter que les points d’apport volontaire existants seront à disposition des habitants pour pallier au surplus
occasionnel de déchets générés à certaines périodes de l’année. Une carte des points de tri existants sur Plouescat
sera téléchargeable sur les sites internet www.hautleoncommunaute.bzh et www.mairie-plouescat.fr/

Tous les foyers seront-ils équipés de de conteneurs individuels ? Non, car certains quartiers seront maintenus en
apport volontaire

Des colonnes ou bornes de tri destinées aux ordures ménagères, aux emballages et papiers recyclables et au verre
ont été, ou seront implantées, sur 12 sites à Plouescat : Camping de Poulfoën, Casino jeux, parking de l’ancien
supermarché Casino, parking du centre, parking de l’Intermarché, rue de la Marne, rue de Dixmude, place de
l’Europe, Méchou, Porsguen, Saint Eden, terrains de tennis.

Les foyers situés à proximité de ces points, pour lesquels un investissement important a été réalisé, ne seront pas ou
plus concernés par la collecte en porte à porte : les habitants de ces 12 secteurs devront désormais déposer leurs
déchets dans les points d’apport volontaire listés ci-dessus. Une information leur parviendra courant février/mars. 

7 permanences organisées pour le retrait des conteneurs  :
Chaque foyer concerné par la collecte en porte-à-porte est invité à venir retirer ses 2 conteneurs lors des
permanences organisées sur le site de l’ancien supermarché Casino, rue de Brest à Plouescat :

• Mercredi 20 mars (de 9h à 12h et de 13h30 à 17h),
• Vendredi 22 mars (de 9h à 12h et de 13h30 à 17h), 
• Samedi 23 mars (uniquement le matin, de 9h à 12h), 
• Lundi 25 mars (de 9h à 12h et de 13h30 à 17h),
• Mercredi 27 mars (uniquement l’après-midi, de 13h30 à 17h),
• Vendredi 29 mars (uniquement le matin, de 9h à 12h), 
• Samedi 30 mars (uniquement le matin, de 9h à 12h).

Modalités de retrait des conteneurs : Important : chaque représentant du foyer devra apporter un justificatif de
domicile de moins de 2 mois avec l’adresse de l’habitation concernée par le porte-à-porte. Sans justificatif, les
conteneurs ne seront pas remis.

Un circuit sera mis en place : 
• Un accueil pour présenter votre justificatif
• Une zone pour le chargement de vos bacs dans le véhicule, par les agents communautaires 

Il est aussi demandé aux usagers de venir avec un véhicule préparé à recevoir les conteneurs : coffre vide, sièges
abaissés.

A l’occasion de ces permanences, les agents de HLC distribueront également un mémo-tri et un calendrier de
collecte. 

En cas d’indisponibilité, il est recommandé de s’arranger avec son entourage ou ses voisins pour venir chercher les
conteneurs. Dans ce cas, n’oubliez pas de remettre votre justificatif de domicile à la personne qui viendra retirer les
bacs pour vous.

Les anciens conteneurs ordures ménagères ne pourront plus être présentés à la collecte.
Ils seront à ramener à l’occasion des permanences (sauf ceux à couvercle bordeaux). Toutefois, les personnes qui
souhaitent conserver leur ancien bac (pour les recycler en récupérateur d’eau ou autre) pourront les garder
gracieusement. 

LES INFOS HAUT-LÉON COMMUNAUTÉ

NOUVEAU MODE DE COLLECTE DES DÉCHETS 
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- Le Service Habitat de Haut-Léon Communauté informe et assiste les propriétaires dans le montage de leur dossier
de demande de subvention. Pensez à vous munir de votre dernier avis d’imposition, des plans du logement ou
photos et des devis si vous en avez.
Prochaine permanence à l’Espace France services à Cléder sans rendez-vous :  mercredi 21 février de 14h à 16h  
Permanences à l’Espace France services à Saint-Pol-de-Léon tous les jours sur rendez-vous en appelant le
02.98.29.33.04 ou en envoyant un mail à : anne-marie.teyssier@hlc.bzh sauf le vendredi et les 1er et 3ème mercredis
du mois.
 
- Permanences d’HEOL, Espace info énergie du Pays de Morlaix : HEOL informe et conseille sur les travaux
d’économies d’énergie, que les propriétaires soient éligibles ou non aux aides de l’ANAH.
Prochaine permanence à l’Espace France services à Cléder sans rendez-vous :
• mercredi 21 février de 14h à 16h30
Prochaine permanence à l’Espace France services à Saint-Pol-de-Léon sans rendez-vous :
• mercredi 28 février de 14h à 16h30

- Permanences de l’ADIL, l’Agence Départementale d’Information sur le Logement : L’ADIL vous renseigne sur toutes
questions juridiques liées à votre logement.
Prochaine permanence à l’Espace France services à Cléder : Mercredi 28 février, de 14h à 17h, sur rdv en appelant le
02 98 46 37 38.
.

LES PERMANENCES HABITAT

Vous avez des questions sur la nouvelle collecte ? N’hésitez-pas à
vous rendre sur le site internet de www.hautleoncommunaute.bzh
pour prendre connaissance des informations et de la « foire aux
questions » relatives à ce nouveau dispositif. Contact :  Service
gestion des déchets  : 0.800.220.574 

Je suis professionnel(le) : suis-je concerné(e) ? Vous êtes un professionnel ? merci de prendre contact au
0800.220.574 (appel gratuit) ou par mail à ambassadeurdechets@hlc.bzh afin de déterminer les volumes
nécessaires à votre activité.

Démarrage de la collecte alternée par le ramassage des emballages et papiers recyclables (bacs jaunes) : La
nouvelle collecte débutera le mercredi 3 avril (et non le mardi, ceci en raison du lundi de Pâques, jour férié) par la
collecte des conteneurs jaunes. La semaine suivante, le mardi 9 avril, ce sont les conteneurs bordeaux qui seront à
présenter. Chaque conteneur sera ainsi collecté en alternance tous les 15 jours, le mardi. 
Il est demandé de rassembler les conteneurs aux points de regroupement habituels, la veille du jour de collecte. De
nouveaux points seront matérialisés progressivement dans le cadre du déploiement.

A noter que tous les conteneurs collectifs à ordures ménagères seront progressivement retirés du domaine public
dès le mardi 26 mars. A compter de cette date, il est demandé aux habitants de ne plus les utiliser. Il est aussi
rappelé que déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de déchets sur la voie publique en dehors des
contenants, peut faire l'objet de poursuites. 
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